
    Nom, Prénom :  

    (ou Nom Association) : 

    Adresse : 

 

Date de location : du      

    au         

       Mail :   

Nature de l’événement :      Téléphone : 

 

LOCATION BANCS ET TABLES 

DE ROLAMPONT 
 

  Les bancs et tables seront mis à disposition des Sociétés, Groupements, Associations, Personnes 

privées en vue de l’organisation de manifestations festives, conviviales ou culturelles aux conditions suivantes : 

 

 

Article 1 : Equipements pouvant être mis à disposition 

 

- Tables 

- Bancs        

 

Article 2 : Réservation 

La réservation est validée lorsque le dossier est réputé complet. Les documents à transmettre à la mairie sont les 

suivants : 

• le contrat signé 

• une copie de la pièce d’identité de l’utilisateur  

• une attestation d’assurance de responsabilité civile couvrant la période de réservation 

 

Article 5 : Redevance 

 
 

Nombre de tables et bancs 

 

 

Tarif 

 

1 table et 2 bancs  

 

 

Entre 2 et 5 tables (2 bancs compris par table) 

 

Entre 6 et 10 tables (2 bancs compris par table)  

 

Entre 11 et 14 tables  (2 bancs compris par table)  

 

 

10 € 

 

 

8€ l’unité 

 
6€ l’unité 

 

5 € l’unité 

 

Article 7 : Clauses particulières 

 

Il est formellement interdit de clouer ou coller contre les tables et bancs. 
 

Article 8 : Prise en charge et remise des clefs 

 
 

 

 

 

Journée ou Week end 

 

Prise des clefs 
------------------------- 

 

Entente préalable aux heures 

d’ouverture des ateliers 

municipaux 
 

 

Remise des clefs 
------------------------ 

 

Entente préalable aux heures 

d’ouverture des ateliers 

municipaux 

   

Article 9 : Etat des lieux 

 

L’ensemble du matériel sera rendu en bon état de propreté (état dans lequel le matériel a été loué). 

Un état des lieux sera effectué, les déprédations constatées seront à la charge de l’utilisateur qui devra s’acquitter 

auprès du Receveur (Trésor Public) du montant des réparations, effectuées par l’artisan désigné par la commune. Le 

tarif de casse que vous trouverez en annexe sera appliqué dans le cas de dégradation sur le matériel fourni. 

Contact pour état des lieux/remise du matériel : Jean-Pierre Saget au 06.07.63.61.08. En cas de non réponse 

merci de contacter la Mairie de Rolampont au 03.25.84.71.28. 



          

         A Rolampont le  

 

L’utilisateur reconnaît avoir pris connaissance de ce règlement et en accepter les clauses. 

 

    Signature de l’utilisateur Signature du Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIF CASSE 

Détail Prix 

Table 80 € 

Chaise/Banc 10 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________________ 

 
Mairie de Rolampont 

2 rue de la mairie, 52260 Rolampont 
rolampont@online.fr 

 03 25 84 71 28     
 rolampont.free.fr 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h45  à 12h et de 13h30 à 17h sauf le mercredi après-midi. 


